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SASU Presidente salariée

Par vero3838, le 16/09/2024 à 17:05

Bonjour, Mes allocations chomage vont s'arreter et donc a partir de janvier 2025 je vais me
salarier en tant que presidente de ma SASU dont je suis l'unique actionnaire. Combien faut-il
que je me verse en salaire brut pour beneficier d'une couverture sociale ET pour valider mes
trimestre?

Merci

Par Fructidor, le 16/09/2024 à 22:31

Bonjour 
Il faudra d'abord que votre Sasu ait une activité permettant de vous salarier ?

Par vero3838, le 17/09/2024 à 07:24

oui j'aurai assez pour me salarier. Je ne fait pas beaucoup de chiffre = 15000 euros/ ans.
C'est pour cela que je dois calculer au plus juste.
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